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2 CONTEUR VAUDOIS

riaient leur course, dépassaient la demie et se

stabilisaient aux moins vingt ; quand la
nouvelle heure approchait, vite elles allaient se poser
tout près des XII. Ainsi, jamais l'exactitude
parfaite que l'on demanSe ou du moins que l'on, "

espère quand il s'agit de savoir l'heure. Il y eut
des plaintes. D'où venaient de pareils, écarts Se

moquait-on du monde On se livrait à toutes
espèces d'hypothèses. En voici une. Jules Perrin
douait les locaux dans la tour pour y entreposer
des sacs d'avoine. Des esprits subtils: imaginèrent!
que cette denrée excitante pour les chevaux ne
l'était pas moins .pour les aiguilles des horloges
et les sacs furent éloignés. Il faut croire que le
mal était ailleurs : l'exactitude ne vint pas et
quelques mois après, soit le 22 octobre 1875,
Auguste Conod, excédé de réclamations,
toujours des mêmes, déclara vouloir rompre la
convention qui le liait éventuellement avec la
commune, et supporter tous les frais découlant de
cette résolution. On obtint qu'il laissât, — ô
dérision — deux cadrans

Une fois de plus, la population d'Ouchy était
bernée. Heureusement, on s'était rendu compte
en haut lieu que la situation commandait
d'intervenir énergiquement. La commune rentra en
pourparlers avec la maison de Morez et, de 25
février 1876, la. municipalité adressait au conseil

communal un nouveau préavis pour lui
demander les crédits • nécessaires pour l'installation
d'une horloge du type ordinaire, celle dé l'inventeur

Conod n'ayant pas donné les bons résultats
qu'on en attendait. Le devis était de fr. 5200 ;

quatre cadrans étaient prévus, mais une sonnerie

pour les heures seulement, célie des quarts
devant entraîner une trop grande dépense. Dans
un rapport fort bien documenté, Philippe Ta-
pernoux expliquait au conseil communal qu'en
somme les irrégularités de l'horloge Conod sont
venues, non pas d'un défaut technique ou de

construction, mais de ce que l'inventeur ayant
dû partir de Lausanne pour un laps de temps
assez long, avait laissé.la conduite de 1 horloge
à un jeune industriel insuffisamment préparé
pour surveiller le mouvement. La commission
concluait en adoptant la proposition de la
municipalité. Le Conseil communal ratifia sans
opposition le préavis. C'était fini, n'est-ce pas
Eh bien, non. Sous le régime Bailly-Comte,
commencé quelques mois après, comme sous celui de

Conod, les récriminations se firent entendre ; elles

étaient, paraît-il, fonction de l'organisme. Le

n mai 1877, soit sitôt après d'inauguration du
chemin de fer LO., da direction de celui-ci écrivit

à la municipalité pour lui 'signaler des

irrégularités dans la marche de d'horloge de la tour
d'Ouchy et insistait pour que ion voulût bien
remédier à un état de choses préjudiciable au
service de sa voie. Les chefs de train s'avançaient

d'ailleurs, eux-mêmes jusque sur la place
du Château pour .avertir les voyageurs venant
du débarcadère de Beau-Rivage : « En voiture
pour Lausanne ». Nous avons le sentiment et le

souvenir qu'il y avait eu cependant progrès et
aussi qui l'on avait fini par s'accoutumer à 0u-
chy à un état de choses un peu spécial, en tout
cas pas banal, et c'est déjà quelque chose.

Vint 1890. Le château et la tour d'Ouchy sont
maintenant propriété de Jean-Jaques Mercier,
lequel fait .préparer par l'architecte Isoz des projets

¦de transformation, qui éUrninèrent purement
et simplement et cette fois sans rémission .cette

pauvre et pourtant si sympathique horloge d'Ouchy.

Une suprême tentative de résistance avait
eu lieu, ainsi qu'il ressort de la délibération
suivante de la municipaEté du 7 octobre 1891 :

«Le 18 septembre 1891, M. Isoz, architecte,
informe M. le syndic que M. J.-J. Mercier allait
faire exécuter divers travaux de restauration à la
Tour d'Ouchy et que ces travaux nécessitent
l'enlèvement définitif de l'horloge, demande que
cet enlèvement ait lieu le plus tôt possible ».

Le. Département de l'agriculture et du
commerce avait informé le .2 octobre la municipalité

de la décision de M. J.-J. Mercier. Une
démarche ultime de la Direction des travaux eut

lieu le.,lendemain, mais deux jours .après, soit le

j octopre 1891, M. Mercier faisait savoir qu'il
maintenait sa demande d'enlèvement de l'horloge-

A la suite de quoi, il ne resta-plus a la'
Direction ; des travaux qu'à prier; M. Blanchoud,
régleur des horloges' dé la ville, d'enlever celle
de la. Tour d'Ouchy,. après prix à débattre avec
l'architecte de la ville et d'annoncer, aû; public là`
disparition de Cette, trop fameuse `h`orlogê*^ati-

moyen d'un, communiqué aux journaux locaux!
- î-, .-

- L. Mogeon.

Y-^il
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LA TOUTE DERNIÈRE
E 14 novembre écoulé des soldats étaient
convoqués dans notre chef-lieu de
district pour faire leur dernière inspection,

le poinçonnement des armes et recevoir du
département militaire cantonal des remerciements

pour services rendus.
Un voile de tristesse plane sur tous ces képis

et uniformes ; pour la dernière fois, on admire
le pinceau à barbe sur le couvre-chef des

dragons. Comme volent les années
'Ceci me ramène à un souvenir vieux de

soixante-quatre ans, les .souvenirs d'enfance ne
s'effacent jamais : un vieux garçon que nous appelions

« oncle », suivant l'habitude villageoise,
était l'oncle Sarnin, songent de grenadiers, qui
nettoyait son uniforme pour l'inspection du
lendemain, la dernière hélas En « poutzant » ses

boutons, fait touchant, des larmes coulaient le
long de son visage maigre, ce qui démontre
l'amour du Vaudois pour son uniforme ; je arois
bien avoir aussi pleuré en voyant la tristesse de
ce brave oncle Sarnin.

Revenons à nos troupiers de 1933. Je suppose
qu'il y avait partie arrangée entre camarades,
l'un d'entr eux possédant une automobile. Après
leur libération, les voici quatre en route pour la
Gruyère. Au retour, on s'arrête à Semsales pour
boire le coup de l'étrier. Le- conducteur sort du
café et, après une demi-heure d'attente, 'ces
messieurs, ne retrouvant pas leur compagnon, partent

à pied après avoir constaté que la machine
était encore garée devant le café. En passant à

Maracoñ, après une heure de ,marche, ils s'en-
quièrent de leur ami, le sous-officier de mitrailleurs

et apprennent qu'il est rentré et s'est couché

: le pauvre dormait du sommeil du juste.
L'ami Louis, fils de mon' bon vieux camarade

carabinier, est un homme très exemplaire ; ce

jour-là, pour la première fois de sa vie, il avait
eu une légère émotion.

UN BON SYNDIC

AVID Brochet était venu s'établir maré-
i chai au village de Brassens, il y a une
I quinzaine d'années, avec sa femme et

deux enfants.
Homme dans la trentaine, taillé en hercule,

le teint coloré, il avait le physique de son
métier. Levé de bonne heure, il tapait dur sur
l'enclume et ne s'accordait guère de bon temps, au
début tout au moins. Comme il était adroit,
l'ouvrage lui Coulait des mains et, peu à peu, il
avait su acquérir une assez bonne clientèle.
Dans le village on l'avait surnommé «Cognasse»,
de par son métier d'abord, puis aussi en raison
de la vivacité de son caractère. A la moindre
contrariété ou résistance, ses bras musclés étaient
prêts à mettre à la raison n'importe qui, par
des arguments frappants.

Les affaires n'allant pas trop mal, Cognasse
s'accordait maintenant un court arrêt dans la
matinée : deux décis de « blanc », avec pain et
fromage, à l'auberge voisine. ¦—¦ Pour maintenir
mes forces, disait-il. Puis, y prenant goût, il lui
fallait trois décis. Avec un client qui avait payé
comptant un travail, il fallait y aller de son
«demi». Sa femme l'avait habitué à faire les

« quatre heures » à la cuisine : une tasse de café
au lait, avec du « taillé aux greubons » ou de
la tomme. Mais depuis que son mari avait pris
l'habitude de faire les « dix heures » à la pinte,
le café au lait, n'eut plus de succès.

—- Tu es bien gentille, Elise, mais..., vois-tu,
c'est pas avec ta .« godraille » de café que je

peux faire mon métier qui est dur: •Il me faut
mon verre de vin. ;'' ;

Ainsi raisonnait Cognasse et s'il avait su rester

dans des limites raisonnables, personne n'eût
songe à lui en faire un grief, pas même, sa
femme. Mais, une. fois l'habitude prise, notre
maréchal qui trimait dur, ne pouvait plus se

pfsser de son « petit blanc» et finit par en
abuser. Au lieu de deux fois par jour, C°gnasse
prit le chemin de l'auberge à toute heure. Les
stations d'un quart d'heure devenaient des demi-
heures et,-au moindre prétexte, íl` lâchait ses outils

pour retourner • a la "pinte,; T^-``'travail s'en
ressentit et quand les clients venaient., il fallait,
le plus souvent, chercher lé patron, en train de
pérorer en face d'une chopine. Et, malgré cela,
on aimait cet homme, honnête, rude travailleur,
jovial et toujours de bonne composition.

Ulysse Trottaz, le syndic de Brassens, qui
avait vu avec plaisir l'arrivée d'un bon. maréchal

dans son village, constata avec regret le
changement survenu dans la conduite de David
Brochet. Il réfléchit :

— Si Cognasse continue à « pintolier » de la
sorte, il n'ira pas loin et ce sera dommage, pour
lui d'abord, pour sa famille ensuite. Il faut faire
quelque chose pour cet homme, avant qu'il ne
soit trop tard.

A la séance suivante de la municipalité, il
soumit son idée à ses collègues.

— Voilà Il s'agit de Cognasse. C'est un bon
maréchal, mais il est en train de se dérouter à
fond. A mon avis, il faut le convoquer à l'une
de nos séances. Là, on l'entreprendra et on lui
fera comprendre que s'il cherche sa ruine, il n'a
qu'à continuer sa vie de saoûlon. J'ai idée qu'on
arrivera à lui faire reprendre le bon chemin.
Le tout est de savoir le prendre et c'est un
sauvetage à faire. Qu'en pensez-vous

Tous les municipaux approuvèrent la proposition

du syndic et le chargèrent de la convocation.
Le lendemain, Ulysse Trottaz, passant

comme par hasard devant la forge, aborda le
maréchal.

— Salut, David Fais-voir prendre chez
moi une brouette qui a besoin d'être retouchée.
Tu verra bien ce qu'il y a à y faire. Et puis,
tâche-voir de venir à notre séance de samedi
soir. On doit discuter par rapport à la pompe
à feu et on'aimerait connaître ton avis. C'est
pour huit heures et demie

»David dressa l'oreille. Quoique fier de ce

qu'on veuille bien le consulter, il se méfiait de
quelque chose.

— Entendu, syndic On y sera, mais j'espère
qu'il y aura un verre à boire ou même deux.

— Peut-être. Viens toujours répondit le syndic,

en s'en allant.
Donc, ce samedi soir, à 8 heures, les municipaux

de Brassens étaient réunis à la petite salle
de la maison-de-ville. Il y avait, à part le syndic,

Abram, le boursier; François à Marc,
l'assesseur; Théophile de la Grangette et Juste-Auguste,

chef de la pompe, sorti tout juste aux
dernières élections.

Le syndic ouvrit la discussion.
— Vous savez de quoi il retourne. Cognasse

va venir. Je vais l'entreprendre sans rien brusquer.

Vous mé laisserez faire. Toutefois, suivant
comment il prendra la chose, vous direz votre
mot, en demandant la parole. Tâchons de faire
du bon travail

Le boursier, entre deux bouffées de sa pipe,
ne put s'empêcher de dire : ¦

— Pourvu que Cognasse n'aille pas s'amener
avec une de ces transvasées..; Il m'a semblé, vers
midi, qu'il était déjà joliment « emmodé ».

À l'heure fixée, le maréchal fit son entrée.
Contrairement au pronostic du boursier, il
paraissait être à sang-froid ou à peu de chose près.

— Salut et honneur à toi, syndic et bonsoir
à tout le monde Je vois que vous n'avez rien
à boire. Assesseur Pèse-voir sur le bouton pour
un litre Vous devez avoir soif.

Mais le syndic arrêta le geste et dit :

— Prends place, David, et écoute-moi Tout
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